Compte Rendu du Conseil d’Ecoles Primaires 

3ème trimestre du 02/06/06

· Nouveau site INTERNET

Nous rappelons à tous les parents qu’un site INTERNET concernant les écoles de Neuilly en Thelle est en ligne (créé par les parents d’élève) :




www.parel-net.org

Vous pourrez y retrouver les informations relatives à la vie des écoles, des informations à l’attention des parents ainsi que les dates clé de l’année scolaire.

· Changement des rythmes scolaires

Les parents d’élèves maintiennent leur requête émise durant l’année scolaire 2004/2005 visant à proposer un changement des rythmes scolaires pour 1 samedi sur 2 travaillé avec rattrapage de 3 jours sur les vacances.

Face au refus catégorique de l’inspection académique, les parents d’élèves informent donc les enseignants, qu’ils ont décidé de suivre un calendrier parallèle l’année prochaine, dans lequel il y aura 6 samedis libérés en plus ( par rapport au calendrier officiel ) et 3 journées de récupération qui serviront à manifester.

· Changement d’horaire

Pour permettre aux parents de déposer leurs enfants à l’école maternelle et à l’école primaire dans le respect des horaires, les enseignants informent les parents qu’un changement d’horaire interviendra l’année prochaine après validation par l’inspection académique.

Les horaires des 2 écoles primaires seront : 8h30-8h40 à 11h40







        13h30-13h40 à 16h40


Les parents sont heureux de constater qu’après plusieurs années leur demande a été prise en compte.

· Projets des sorties scolaires et fêtes et manifestations

Kermesse :
la kermesse se déroulera le samedi 17 juin 2006. Nous aurons à cette occasion besoin de l’aide des parents (organisation, tenue de stands…). Une note a été adressée aux parents courant mai via le cahier du facteur pour recenser les bonnes volontés, vous pouvez aussi tout naturellement vous manifester auprès d’une personne de la FCPE ou déposer un mot dans les boites aux lettres FCPE situées aux écoles.

· Préparation de Noël :

Le choix des cadeaux de Noël 2006 restera secret. Il y aura un changement par rapport aux années précédentes.

La mairie accorde un budget de 2000 € pour le Noël des enfants des 2 écoles primaires.

· Projet d’école :

Les enseignants nous lisent le nouveau projet d’école 2006/2009.

Il portera sur la découverte de Neuilly en Thelle. Les 2 écoles développeront le même projet dont les actions principales seront les suivantes : Découverte du patrimoine, Témoignage des anciens, Découverte industrielle et commerciale, Découverte de l’agriculture, Création d’un carnet de voyage, Création d’un rallye web et d’un montage vidéo.

Les enseignants auront besoin de l’aide des parents pour mener à bien ce projet.


Les parents d’élèves accordent leur soutien à ce projet qui semble porteur de beaucoup d’échanges entre enfants et parents, qui permet de valoriser les connaissances locales des familles , de valoriser les échanges inter-générationnels.

Les parents informent les enseignants qu’ils pourront utiliser leur site internet  pour diffuser leurs actions, leurs compte-rendus…

· Demande de travaux :

Mme Nado souhaiterait que sa classe à l’école De Vinci soit insonorisée. En effet à cause du parquet à l’étage supérieur, les déplacements des enfants font beaucoup de bruit.


Il semble très difficile et onéreux de faire des travaux qui auront un résultat audible. La solution la plus simple serait un changement de classe.

· Utilisation de la piscine intercommunale de Chambly :

A t-il été prévu que les élèves de Neuilly en Thelle utilisent la piscine de Chambly comme activité sport ?

Il est trop tôt pour envisager la future organisation de la piscine qui n’est pas encore construite. Cela ne pourra se faire que sur volontariat des enseignants et avec l’aide active de nombreux parents. 

· Le projet de la cantine :

Les travaux de la nouvelle cantine débuteront aux alentours du 12 Juin 2006, pour environ 8 mois. L’ouverture de la nouvelle cantine serait envisageable dans le 1er trimestre 2007 dès que la cantine sera prête.

A ce jour, il n’est pas validé le fait que les enfants scolarisés en maternelle puissent accéder à la nouvelle cantine. Ce débat est, selon nous, à mener en consultation directe avec les parents des élèves. Nous souhaitons que l’adhésion des enfants de la maternelle à la nouvelle cantine reste le libre choix d’une décision parentale, prise en toute connaissance de cause. Par conséquent, nous demandons que cette possibilité soit envisagée dès l’ouverture de la nouvelle cantine ( afin de réduire les coûts dus à un aménagement ultérieur ).

Bilan de fonctionnement : Pour l’année 2005/2006, une moyenne de 90 repas / jour ont été servis pour 130 inscrits.

Lors des sorties, les enseignants préviennent directement Mme Kaisser. Donc même si les repas ont été coché sur le calendrier ils ne seront pas comptabilisés et les parents fournissent le pique-nique à leurs enfants. 

· Préparation de l’année scolaire 2006/2007 :

Les enseignants tiennent à rappeler que les répartitions des élèves sont faites dans un souci uniquement pédagogique.

	Léonard De Vinci
	Claude Debussy

	1 CP de 24 élèves avec Mme Séné
	1 CP de 24 élèves avec Mme Dubois

	1 CE1 de 24 élèves avec Mme Tanté
	1 CE1 de 23 élèves avec Mme Rapsaet

	1 CE2 de 26 élèves avec Mme Nado

1 CE2/CM1 de 12 / 12 élèves avec Mme Déplanque
	

	1 CM2 de 24 élèves avec Mme Mathis
	2 CM1/CM2 de 24 élèves avec M Jésupré et Mme Levasseur


En conséquence, tous les élèves de CE1 de Debussy seront en CE2 à De Vinci.

D’autre part , la classe de CLIS change sont mode de recrutement. Les enfants y seront affectés après un passage en commission à la maison du handicap. Donc les enfants qui présentent seulement une difficulté d’apprentissage resteront dans les classes classiques et ne recevront plus d’aide spécifique. 

Il est prévu une réintégration des enfants sans enseignant supplémentaire. Il s’agit donc en vérité de réduire le budget et les enfants en seront les premières victimes. Les parents tiennent à souligner leur indignation : sous couvert d’intégration, l’éducation nationale se désengage et ne tient pas ses promesses.

Mme Bétourné et M Shinkler annoncent leur départ. Mme Rapsaet restera à 80% et Mme Tanté à mi-temps.

· Distribution des compte-rendus :

Les parents souhaitent excuser le retard pris par la rédaction des compte-rendus, d’autant plus qu’il s’ajoute au retard de distribution dans les écoles.
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